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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 
    

 
 
 
 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 
 
 

 
 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 
Tableau des remarques et des recommandations retenues 
Contrôle sur pièces de l’EHPAD « LES CIGALES » (Gard)  

 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 
 

Ecart (1) 

 

 

Référence 

règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition de 

délai de mise en 

œuvre à 

compter de la 

réception du 

courrier de 

clôture de la 

procédure 

contradictoire 

Réponse de 

l’établissement 

Décision du 

Directeur Général 

de l’ARS 

Ecart 1 :  

La Commission de Coordination 

Gériatrique n’est pas constituée ni 

active.  

 

D312-158, 3° 

CASF 

Prescription 1 :  

Le médecin coordonnateur doit 

réunir, au minimum une fois par an, 

la commission de coordination 

gériatrique chargée d'organiser 

l'intervention de l'ensemble des 

professionnels salariés et libéraux au 

sein de l'établissement – 

Transmettre la date de la prochaine 

CCG à l’ARS. 

1 mois Depuis de très 
nombreuses années, 
aucun médecin 
libéral n’intervient au 
sein des EHPAD, et 
ce, malgré nos 
demandes répétées.  
Lors des travaux 
engagés à la 
construction du 
CPOM signé en 
2018, cette situation 
avait été abordée 
avec l’ARS et le CD. 
Il avait été acté que 
l’organisation en 
place pouvait 
convenir 
(commission 
d’admission élargie).  
En effet, faute de 
médecin libéraux, le 
CHAC a recruté des 
médecins 
positionnés à 
demeure dans les 
structures d’EHPAD. 

Prescription 1 

levée 
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Ils sont à la fois 
médecins  
coordonnateurs et, 
de facto, médecins 
traitants.  
Ainsi, une 
commission 
d’admission élargie 
se tient toutes les 
semaines. Celle-ci 
est pluridisciplinaire 
(direction, médecins 
des EHPAD, cadre 
supérieure de santé, 
cadres de santé, 
psychologue, 
assistante sociale, 
secrétaire) et traite 
des différents sujets 
liés tant à l’admission 
qu’aux 
problématiques 
éventuellement 
rencontrées dans 
certaines prises en 
charge appelant des 
décisions médicales. 
Elle aborde 
également les sujets 
portant sur les 
enjeux 
institutionnels.  
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarques (8) 

 

 

Référence 

règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 

de délai de 

mise en 

œuvre à 

compter de la 

réception du 

courrier de 

clôture de la 

procédure 

contradictoire 

Réponse de 

l’établissement 

Recommandations 

retenues par le 

Directeur Général de 

l’ARS 

Remarque 1 :  

L'organigramme n'a pas été transmis 

à la mission.  

 Recommandation 1 : 

Transmettre à l’ARS un 

organigramme daté et à jour et 

mentionnant les liens 

hiérarchiques et fonctionnels et 

toutes les catégories de 

personnel de l'EHPAD. 

A effet 

immédiat 

Les EHPAD sont 
rattachés au CHAC ; 
ils ne sont donc pas 
autonomes. Il existe 
un organigramme 
global pour 
l’organisation du pôle 
personnes âgées.  
Pour autant, un 
organigramme propre 
à l’EHPAD vient d’être 
créé (cf. fichier joint)  
 

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 :  

Il est rappelé à la structure 

l’obligation de signalement -  sans 

délai - des évènements indésirables 

et dysfonctionnements graves dont 

les accidents ou incidents liés à une 

erreur ou à un défaut de soin ou de 

surveillance, aux autorités 

administratives. 

   La procédure de 
signalement des EI 
mise à jour est jointe 
en annexe  
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 L’adresse mail à laquelle les 

signalements doivent être adressés 

est  : ars31-alerte@ars.sante.fr ; le  

numéro de la plateforme régionale 

des signalements à l’ARS 

Occitanie est le : 0800 301 301. 

Remarque 3:  

L’établissement déclare ne pas avoir 

de plan de formation du personnel à 

la déclaration 

 

 Recommandation 3 : 

L’établissement est invité à 

établir un plan de formation du 

personnel à la déclaration. 

Transmettre à l’ARS le plan de 

formation. 

6 mois Une formation de 
sensibilisation à la 
saisie des EI sera 
bientôt dispensée aux 
agents. (Fiche action 
et documentation 
jointes en annexe)  
 

Recommandation 3 

levée 

Remarque 4 :  

Le taux d’absentéisme des IDE est de 

19.96% ; le taux d’absentéisme des 

AS-AES-AMP est de 14.48% et le taux 

de turn-over des AS-AES-AMP de 

23.20%. 

 Recommandation 4 :  

Prendre des mesures pour 

stabiliser l’équipe soignante 

Mener une réflexion sur une 

politique offensive de 

recrutement. 

 

3 mois Absentéisme :  
Plan de lutte travaillé 
en lien avec la DRH  
Mise en place de la 
formation 
Humanitude,  
Suivi de l’absentéisme 
: entretien du cadre 
avec les agents suite à 
un long absentéisme  
Développement 
d’actions QVT :  
Travail en 12h à la 
demande des agents  
Formation module 70h 
pour les ASH soins  
Formation 
Accompagnement au 
projet professionnel  
Accès à la promotion 
professionnelle  

Recommandation 4 

levée 
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Mobilité interne en 
fonction de la situation 
des agents  
Politique offensive de 
recrutement :  
Le principe de réalité 
est le même que 
partout ailleurs avec 
des métiers 
particulièrement en 
tension (IDE) et 
d’autres qui le 
deviennent (AS)  
Tous les axes RH sont 
exploités afin de 
rendre l’etablissement 
le plus attractif 
possible  
 

Remarque 5 :  

Il n’existe pas de procédure pour la 

permanence des soins en semaine 

de 18h à 8h du matin.  

 Recommandation 5 : 

Etablir une procédure pour la 

permanence des soins en 

semaine de 18h à 8h du matin 

conformément aux 

recommandations de bonnes 

pratiques.  

 

3 mois Le tableau de 
permanence médicale 
est joint en annexe 
ainsi que 
l’organigramme de 
prise en charge d’une 
UVIH et le règlement 
intérieur de la prise en 
charge de l’urgence 
vitale intrahospitalière  
 

Recommandation 5 

levée 

Remarque 6 :   

La structure ne mentionne pas les 

procédures suivantes : 

- La gestion des situations 

d’urgence 

- Les soins palliatifs  

 Recommandation 6 : 

La structure est invitée à veiller 

à l’existence et à la mise en 

œuvre des procédures citées en 

remarque. 

Transmettre la liste actualisée à 

l’ARS.  

3 mois Les documents sont 
joints en annexe  
La procédure de prise 
en charge de la 
douleur est en cours 
d’élaboration  

Recommandation 6 

partiellement levée : 

La structure est invitée 

à finaliser et 

transmettre la 
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- La prise en charge de la 

douleur 

 

 procédure de prise en 

charge de la douleur. 

 

Délai : 3 mois 

Remarque 7 :  

L’établissement déclare ne pas avoir 

de programme dédié à la prévention 

bucco-dentaire. 

 Recommandation 7 :  

Elaborer un programme dédié à 

la prévention bucco-dentaire 

des résidents et veiller à la 

mettre en œuvre. Le 

transmettre à l’ARS. 

3 mois Les dentistes libéraux 
ne souhaitent pas 
intervenir au sein de 
l’établissement, aucun 
ne disposant 
d’équipement mobile.  
Les dentistes du 
bassin alésiens ne 
prennent, par ailleurs, 
aucun nouveau 
patient.  
Pour autant, les 
pathologies bucco-
dentaires sont 
régulièrement 
évaluées par le 
médecin de la 
structure.  
Lorsque cela est 
nécessaire, et en 
fonction des 
situations, une prise 
en charge dans un 
cabinet dentaire est 
organisée avec 
l’accompagnement du 
résident  
 

Recommandation 7 

levée 

Remarque 8 : 

La structure déclare ne pas avoir 

formalisé de relations avec une HAD. 

 Recommandation 8 :  1 mois Convention en cours 
d’élaboration  
 

Recommandation 8 

maintenue 
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Etablir une convention avec 

une HAD et la transmettre à 

l’ARS. 

Délai : 1 mois 

 


